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©  Dispositif  de  compactage  de  récipients  en  matière  plastique,  notamment  de  bouteilles. 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
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notamment  de  bouteilles. 
Il  comporte  en  combinaison  un  réceptacle  9 

de  forme  sensiblement  cylindrique  muni  d'un 
orifice  d'entrée  9a  à  l'une  de  ses  extrémités  et 
d'un  orifice  de  sortie  9b  à  son  autre  extrémité, 
et  un  organe  d'écrasement  10  présentant  une 
partie  inférieure  12  de  forme  convexe  dirigée 
vers  le  bas,  apte  à  être  déplacé  entre  une 
première  position  dans  laquelle  il  se  trouve  en 
dehors  du  réceptacle  9  et  une  seconde  position 
dans  laquelle  sa  partie  inférieure  12  se  trouve 
au  voisinage  de  la  partie  inférieure  du  récep- 
tacle  9,  après  avoir  écrasé  un  récipient. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  compactage  de  récipients  en  matière  plastique, 
notamment  de  bouteilles. 

On  sait  que  la  collecte  sélective  d'ordures  a  pour 
objet  la  récupération  de  matériaux  en  vue  de  leur  re- 
cyclage. 

En  particulier,  il  est  connu  de  récupérer  les  réci- 
pients  en  verre  dans  des  conteneurs  qui  sont  placés 
à  disposition  du  public  dans  les  zones  urbaines. 

En  ce  qui  concerne  les  récipients  en  matière 
plastique  tels  que  par  exemple  les  bouteilles  d'eau 
minérale,  la  collecte  et  le  stockage  de  tels  objets  pose 
le  problème  de  la  rentabilité  de  leur  récupération,  en 
raison  du  faible  poids  de  chaque  récipient,  compara- 
tivement  à  son  volume. 

Ce  problème  conduit  à  ce  que  les  conteneurs  de 
stockage  et  les  camions  de  collecte  sont  utilisés  avec 
un  très  faible  rendement,  leur  capacité  en  volume 
étant  rapidement  saturée  alors  que  leur  capacité  en 
poids  est  faiblement  sollicitée. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  dispositif 
permettant  le  compactage  de  tels  objets  en  vue  de 
leur  collecte  de  manière  à  accroître  la  rentabilité  de 
leur  récupération. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  compactage  de  récipients  en  matière  plastique, 
notamment  de  bouteilles,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  en  combinaison  un  réceptacle  de  forme 
sensiblement  cylindrique  muni  d'un  orifice  d'entrée  à 
l'une  de  ses  extrémités  et  d'un  orifice  de  sortie  à  son 
autre  extrémité,  et  un  organe  d'écrasement  présen- 
tant  une  partie  inférieure  de  forme  convexe  dirigée 
vers  le  bas,  apte  à  être  déplacé  entre  une  première 
position  dans  laquelle  il  se  trouve  en  dehors  du  récep- 
tacle  et  une  seconde  position  dans  laquelle  sa  partie 
inférieure  se  trouve  au  voisinage  de  la  partie  inférieu- 
re  du  réceptacle,  après  avoir  écrasé  un  récipient. 

Un  tel  dispositif  peut  être  par  exemple  destiné  à 
équiper  les  conteneurs  de  récupération  de  matériaux 
laissés  à  la  disposition  du  public  dans  les  zones  ur- 
baines. 

Dans  ce  cas,  le  dispositif  selon  l'invention  est 
monté  à  l'intérieur  du  conteneur,  l'orifice  d'entrée  du 
réceptacle  se  trouvant  en  regard  d'une  ouverture  pré- 
vue  sur  le  conteneur  pour  l'introduction  des  objets. 

Selon  l'invention,  la  manoeuvre  de  l'organe 
d'écrasement  s'effectue  avantageusement  à  l'aide 
d'une  pédale  accessible  de  l'extérieur  du  conteneur 
par  l'intermédiaire  d'un  mécanisme  de  transmission  à 
l'organe  d'écrasement  de  l'action  exercée  par  l'utili- 
sateur  sur  la  pédale. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  le  réceptacle  est  incliné,  l'orifice  de  sortie 
étant  placé  à  une  hauteur  inférieure  à  celle  de  l'orifice 
d'entrée. 

Dans  ces  conditions,  les  récipients  en  matière 
plastique  introduits  dans  le  réceptacle  se  position- 
nent  naturellement  à  l'intérieur  de  celui-ci  de  par  leur 

propre  poids. 
Selon  l'invention,  on  entend  par  récipient  en  ma- 

tière  plastique,  principalement  des  bouteilles  du  type 
de  celles  contenant  de  l'eau  minérale  ou  des  réci- 

5  pients  analogues. 
Pour  simplifier  la  description,  on  désignera  par 

bouteille  de  tels  récipients  en  matière  plastique. 
Selon  une  variante  préférée  de  ce  mode  de  réa- 

lisation,  l'orifice  de  sortie  comporte  une  butée  qui 
10  permet  d'arrêter  les  bouteilles  à  l'intérieur  du  récep- 

tacle  en  vue  de  leur  écrasement. 
Une  telle  butée  est  prévue  à  une  distance  de  l'ori- 

fice  de  sortie  telle  que  la  partie  médiane  d'une  bou- 
teille  en  matière  plastique  se  situe  au  droit  de  l'organe 

15  d'écrasement. 
Un  mécanisme  adapté  permet  de  manoeuvrer 

cette  butée  de  manière  à  ce  qu'elle  se  trouve  en  po- 
sition  fermée  au  début  du  cycle  d'écrasement,  puis  en 
position  ouverte  après  l'écrasement  pour  permettre 

20  l'échappement  d'une  bouteille  qui  vient  d'être  écra- 
sée,  puis  à  nouveau  en  position  fermée  à  la  fin  du  cy- 
cle  d'écrasement. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  l'organe  d'écrasement  est  monté  pivotant  au- 

25  tour  d'un  axe  sensiblement  parallèle  à  l'axe  du  récep- 
tacle. 

La  partie  supérieure  du  réceptacle  comporte 
dans  ce  cas  une  ouverture  permettant  le  passage  de 
l'organe  d'écrasement  lors  du  déplacement  de  ce  der- 

30  nier  entre  sa  première  et  sa  seconde  position. 
On  comprend  que  selon  l'invention,  une  bouteille 

en  matière  plastique  compactée  par  le  dispositif  dé- 
crit  ci-dessus  se  trouve  écrasée  entre  la  partie  infé- 
rieure  convexe  du  réceptacle  et  la  partie  inférieure 

35  concave  de  l'organe  d'écrasement. 
Plus  précisément,  une  bouteille  en  matière  plas- 

tique  se  collapse  de  la  manière  suivante  :  considérant 
les  deux  moitiés  de  la  bouteille  situées  de  part  et 
d'autre  d'un  plan  médian,  la  moitié  inférieure  de  la 

40  bouteille  se  trouve  en  appui  contre  la  partie  inférieure 
du  réceptacle  dont  elle  épouse  sensiblement  la  forme 
tandis  que  la  moitié  supérieure  de  la  bouteille  voit  sa 
convexité  s'inverser  en  venant  s'appliquer  sensible- 
ment  contre  sa  moitié  inférieure. 

45  La  bouteille  écrasée  selon  l'invention  se  présente 
alors  sensiblement  sous  la  forme  d'une  moitié  de  bou- 
teille  découpée  par  un  plan  passant  par  son  axe. 

Elle  n'occupe  alors  plus  qu'environ  le  tiers  de  son 
volume  initial. 

50  Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  la  partie  inférieure  de  forme  concave  de  l'organe 
d'écrasement  vient  en  appui  sur  la  partie  inférieure  du 
réceptacle  de  manière  à  pincer  la  zone  de  la  bouteille 
repliée  le  long  de  deux  de  ses  génératrices  diamétra- 

55  lement  opposées. 
Un  tel  pincement  permet  de  stabiliser  la  forme 

collapsée  de  la  bouteille  en  écrasant  la  matière  plas- 
tique  sur  les  bords  latéraux  de  la  moitié  de  la  bouteille. 
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De  cette  manière,  le  retour  élastique  de  la  bou- 
teille  dans  sa  forme  initiale  est  rendu  impossible. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  l'organe  d'écrasement  comporte  sur  sa  partie  in- 
férieure  des  moyens  de  perforation  qui  facilitent 
l'écrasement  d'une  bouteille  hermétiquement  fermée 
en  la  perçant  préalablement. 

En  effet,  dans  le  cas  où  une  bouteille  est  introdui- 
te  dans  le  réceptacle  alors  qu'elle  est  bouchée,  il  est 
préférable  de  percer  sa  paroi  pour  permettre  l'éva- 
cuation  de  l'air  qu'elle  contient  afin  d'éviter  son  écla- 
tement. 

De  tels  moyens  de  perforation  se  présentent 
avantageusement  sous  la  forme  de  tubes  métalliques 
biseautés  qui  dépassent  légèrement  de  la  partie  infé- 
rieure  de  l'organe  d'écrasement  tandis  que  la  partie 
inférieure  du  réceptacle  est  munie  d'orifices  situés  en 
regard  desdits  tubes  métalliques  lorsque  l'organe 
d'écrasement  est  dans  sa  seconde  position  à  l'inté- 
rieur  du  réceptacle. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  l'orifice  de  sortie  du  réceptacle  est  obturé  par 
une  pièce  escamotable  articulée.  Cette  pièce  est  re- 
tenue  en  position  d'obturation  par  un  moyen  de  rap- 
pel  qui  est  taré  de  manière  à  ce  que  ladite  pièce  puis- 
se  libérer  le  passage  dans  le  cas  où  une  bouteille  plei- 
ne  est  introduite  dans  le  réceptacle. 

En  effet,  le  poids  excessif  d'une  bouteille  pleine 
par  rapport  à  celui  d'une  bouteille  vide  exerce  sur  la 
pièce  une  poussée  supérieure  à  la  force  de  rappel  du- 
el  it  moyen  de  rappel.  La  bouteille  pleine  traverse  alors 
directement  le  réceptacle  sans  y  être  immobilisée  de 
sorte  que  son  écrasement  est  impossible. 

On  réalise  ainsi  une  sélection  des  bouteilles  qui 
est  également  opérationnelle  pour  distinguer  les  bou- 
teilles  constituées  de  matériaux  autres  que  la  matière 
plastique  comme  par  exemple  le  verre. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  un  obturateur  de  sécurité  est  prévu  à  l'orifice 
d'entrée  du  réceptacle. 

Un  tel  obturateur  est  relié  à  l'organe  d'écrase- 
ment  de  manière  à  fermer  l'orifice  d'entrée  du  récep- 
tacle  lors  de  l'écrasement  d'une  bouteille  et  à  éviter 
que  l'utilisateur  n'y  engage  par  exemple  un  bras. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  un  dispositif  per- 
met  d'empêcher  la  manoeuvre  de  l'organe  d'écrase- 
ment  si  un  obstacle  gêne  la  fermeture  de  l'obturateur 
au  cours  de  l'opération  d'écrasement.  Ainsi,  on  évite 
d'éventuels  accidents  qui  pourraient  survenir  lors  de 
l'utilisation  du  dispositif  selon  l'invention. 

Selon  une  première  variante,  l'obturateur  de  sé- 
curité  ferme  l'orifice  d'entrée  du  réceptacle  en  même 
temps  que  l'organe  d'écrasement  se  déplace  de  sa 
première  position  vers  sa  seconde  position.  Dans  cet- 
te  variante,  tout  obstacle  empêchant  la  fermeture  de 
l'obturateur  de  sécurité  provoque  le  blocage  de  l'or- 
gane  d'écrasement  et  interrompt  le  cycle  d'écrase- 
ment. 

Selon  une  seconde  variante,  l'obturateur  de  sé- 
curité  ferme  l'orifice  d'entrée  préalablement  à  l'ac- 
tionnement  de  l'organe  d'écrasement,  lequel  ne  peut 
être  déplacé  si  l'obturateur  de  sécurité  ne  se  trouve 

5  pas  en  position  totalement  fermée. 
Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 

tion,  on  va  en  décrire  maintenant  à  titre  d'illustration, 
et  sans  aucun  caractère  limitatif  un  mode  de  réalisa- 
tion  pris  comme  exemple  et  se  référant  au  dessin  an- 

10  nexé  dans  lequel  : 
-  la  figure  1  représente  en  élévation  un  conte- 

neur  équipé  d'un  dispositif  selon  un  mode  de 
réalisation  de  l'invention, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  ll-ll  de 
15  la  figure  1, 

-  la  figure  3  est  une  vue  en  perspective  du  dis- 
positif  selon  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion, 

-  les  figures  4,  5  et  6  sont  des  vues  de  détail  se- 
20  Ion  la  flèche  A  de  la  figure  3, 

-  les  figures  7  et  8  sont  des  vues  partielles  de 
dessus  de  la  figure  4, 

-  les  figures  9,  10  et  11  sont  des  vues  de  détail 
selon  la  flèche  B  de  la  figure  3. 

25  Le  conteneur  1  des  figures  1  et  2  est  du  type  tra- 
ditionnellement  utilisé  pour  la  collecte  sélective  d'or- 
dures. 

Il  comporte  un  orifice  2  pour  l'introduction  des 
objets  à  récupérer,  situé  à  la  partie  supérieure  du 

30  conteneur  1  . 
Un  dispositif  de  compactage  selon  l'invention  est 

placé  à  l'intérieur  du  conteneur  1  avec  l'orifice  d'en- 
trée  de  son  réceptacle  en  regard  de  l'orifice  2  du 
conteneur. 

35  Le  dispositif  de  compactage  3  repose  sur  un  pié- 
tement  4  qui  s'appuie  sur  le  fond  du  conteneur. 

Le  piétement  4  comporte  une  branche  verticale  5 
au  voisinage  de  la  paroi  avant  la  du  conteneur.  La 
branche  5  est  creuse  et  comporte  une  fente  longitu- 

40  dinale  sur  sa  face  orientée  vers  l'extérieur  du  conte- 
neur.  Elle  constitue  un  rail  de  guidage  pour  une  pé- 
dale  6  située  à  proximité  du  sol  et  accessible  depuis 
l'extérieur  du  conteneur. 

La  pédale  6  permet  d'actionner  le  dispositif  de 
45  compactage  3  par  l'intermédiaire  d'un  câble  7  assu- 

jetti  à  la  pédale  6  à  l'une  de  ses  extrémités  et  à  l'or- 
gane  d'écrasement  du  dispositif  de  compactage  3  à 
son  autre  extrémité.  Des  poulies  8  permettent  de  gui- 
der  le  câble. 

50  Sur  la  figure  3,  le  dispositif  de  compactage  3 
comporte  un  réceptacle  9  de  forme  sensiblement  cy- 
lindrique  et  un  organe  d'écrasement  10  articulé  au- 
tour  d'un  axe  11  de  manière  à  pouvoir  pivoter  entre 
une  première  position  représentée  sur  la  figure  3  où 

55  il  se  trouve  à  l'extérieur  du  réceptacle  9  et  une  secon- 
de  position  non  représentée  où  il  se  trouve  à  l'inté- 
rieur  du  réceptacle  9. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  l'axe  du  ré- 

3 
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ceptacle  9  est  incliné  de  sorte  que  l'orifice  d'entrée  9a 
se  trouve  à  une  hauteur  supérieure  à  celle  de  l'orifice 
de  sortie  9b  du  réceptacle. 

La  partie  inférieure  du  réceptacle  9  décrit  ici 
comporte,  en  section  transversale,  deux  branches  in- 
clinées  vers  l'intérieur  qui  sont  symétriques  par  rap- 
port  à  l'axe  médian  vertical  du  réceptacle  et  par  une 
branche  horizontale  qui  réunit  les  extrémités  inférieu- 
res  des  deux  branches  inclinées.  Chaque  branche  de 
cette  section  transversale  correspond  à  une  paroi 
plane  qui  s'étend  selon  l'axe  du  réceptacle. 

L'organe  d'écrasement  10  est  constitué,  dans  le 
mode  de  réalisation  illustré,  par  quatre  lames  12a- 
12d  dont  la  forme  correspond  sensiblement  à  la  sec- 
tion  transversale  intérieure  de  la  partie  inférieure  du 
réceptacle  9. 

Sur  l'une  des  lames  12b,  l'organe  d'écrasement 
10  comporte  trois  tubes  creux  biseautés  12e  dirigés 
vers  le  bas  dans  la  position  d'écrasement  de  l'organe 
d'écrasement.  De  tels  tubes  constituent  des  organes 
de  perforation  qui  facilitent  l'écrasement  d'une  bou- 
teille  hermétiquement  fermée  en  créant  dans  la  paroi 
de  celle-ci  des  passages  pour  l'air  qu'elle  contient. 

Une  plaque  12f  comportant  un  orifice  dans  le  pro- 
longement  de  chaque  tube  12e  est  montée  axiale- 
ment  coulissante  par  rapport  à  ces  derniers  en  étant 
repoussée  vers  l'extérieur  par  exemple  par  des  res- 
sorts.  Une  telle  plaque  permet  à  la  fois  de  masquer 
les  tubes  creux  12e  lorsque  l'organe  d'écrasement  se 
trouve  en  position  sortie  par  rapport  au  réceptacle  9 
et  d'extraire  les  tubes  creux  de  la  paroi  de  la  bouteille 
après  l'écrasement  de  cette  dernière. 

Pourfaciliter  la  pénétration  des  tubes  creux  dans 
la  paroi  de  la  bouteille,  trois  orifices  sont  prévus  dans 
la  paroi  inférieure  du  réceptacle,  en  regard  de  chacun 
desdits  tubes  12e. 

L'une  des  lames  12d,  la  plus  proche  de  l'orifice 
d'entrée  9a  du  réceptacle,  comporte  un  évidement 
pour  le  passage  du  goulot  d'une  bouteille  introduite 
avec  son  culot  en  avant. 

Si  la  bouteille  est  introduite  avec  son  culot  en 
arrière,  le  goulot  se  situe  à  proximité  de  l'orifice  de 
sortie  du  réceptacle  et  non  en  regard  d'une  des  lames 
12. 

Les  quatre  lames  12  sont  soudées  sur  une  poten- 
ce  1  3  dont  les  deux  branches  latérales  sont  montées 
pivotantes  autour  de  l'axe  11. 

Une  patte  14  soudée  dans  la  partie  centrale  de 
la  potence  13  s'étend  vers  l'extérieur  parallèlement 
aux  branches  latérales  de  ladite  potence.  Elle 
comporte  une  fente  longitudinale  15  qui  la  traverse 
perpendiculairement  et  au  travers  de  laquelle  le  câble 
7  est  assujetti  à  une  pièce  de  retenue  apte  à  coulisser 
au  droit  de  la  fente. 

Le  câble  7  est  renvoyé  jusqu'à  la  pédale  6  au 
moyen  de  poulies  8. 

Conformément  à  une  variante  préférée  de  l'in- 
vention,  les  lames  12  présentent,  dans  leur  partie  su- 

périeure  en  position  d'écrasement,  une  largeur  légè- 
rement  plus  grande  que  la  partie  correspondante  de 
la  partie  inférieure  du  réceptacle.  Ainsi,  une  bouteille 
en  matière  plastique  écrasée  par  le  dispositif  de 

5  compactage  est  principalement  pincée  le  long  des 
bords  latéraux  de  la  partie  inférieure  du  réceptacle  où 
s'appuient  les  lames  12. 

On  obtient  de  cette  manière  une  déformation  à 
blanc  de  la  matière  plastique  qui  favorise  le  maintien 

w  de  la  bouteille  dans  sa  forme  collapsée. 
Le  réceptacle  9  est  partiellement  fermé  à  sa  par- 

tie  supérieure  par  une  tôle  roulée  en  forme  de  cylindre 
16  qui  comporte  des  découpages  permettant  le  bas- 
culement  de  la  potence  13  à  l'intérieur  du  réceptacle 

15  9,  la  patte  14  pénétrant  dans  une  fente  prévue  à  cet 
effet  dans  la  tôle  16. 

On  comprend  que  le  dispositif  de  compactage  3 
décrit  ici  fonctionne  de  manière  relativement  simple, 
par  actionnement  de  la  pédale  6  qui  provoque  le  pi- 

20  votement  en  position  d'écrasement  de  l'organe 
d'écrasement  10  dans  le  réceptacle  9. 

Des  mécanismes  particuliers  permettant  de 
contrôler  l'introduction  des  bouteilles,  l'évacuation  de 
celles-ci  ainsi  que  la  sécurité  de  fonctionnement  du 

25  dispositif  vont  maintenant  être  décrits. 
A  l'orifice  de  sortie  9b  du  réceptacle  est  prévue 

une  butée  17  qui  permet  d'arrêter  les  bouteilles  à  l'in- 
térieur  du  réceptacle  incliné  en  vue  de  leur  écrase- 
ment. 

30  La  butée  1  7  est  actionnée  par  un  mécanisme  ap- 
proprié  qui  commande  son  positionnement  en  fonc- 
tion  de  la  position  angulaire  de  l'organe  d'écrasement 
10. 

Ce  mécanisme  comporte  une  pièce  1  8  qui  est  so- 
35  lidarisée  en  rotation  à  la  potence  13  par  l'intermédiai- 

re  d'une  pièce  1  9  en  forme  de  U  qui  est  soudée  d'une 
part  à  l'une  des  branches  de  la  potence  13  et  d'autre 
part  à  la  pièce  18. 

Un  tel  mécanisme  est  représenté  sur  les  vues  de 
40  détail  des  figures  4,  5  et  6. 

Sur  ces  figures,  on  voit  que  la  pièce  1  9  comporte 
un  ergot  20  sur  l'une  de  ses  faces,  ainsi  qu'un  évide- 
ment  21  au  voisinage  de  l'ergot  20. 

La  butée  1  7  est  montée  sur  un  levier  22  monté  pi- 
45  votant  autourd'un  axe  23  parallèle  à  l'axe  11  .  Le  levier 

22  comporte  également  deux  ergots  24  et  25  sur  son 
côté  placé  en  regard  de  l'ergot  20  et  de  l'évidement 
21  de  la  pièce  19. 

Sur  les  figures  5  et  6,  on  a  représenté  le  méca- 
50  nisme  de  commande  de  la  butée  17  pendant  le  cycle 

d'écrasement. 
Sur  la  figure  5,  l'ergot  20  de  la  pièce  1  9  pivote  au- 

tour  de  l'axe  11  ,  en  même  temps  que  l'organe  d'écra- 
sement  1  3.  Au  cours  de  ce  pivotement,  l'évidement  21 

55  dépasse  l'ergot  24,  tandis  que  l'ergot  20  rencontre 
l'ergot  24  ce  qui  provoque  le  basculement  du  levier 
22. 

A  ce  moment  du  cycle  d'écrasement,  les  lames 

4 
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12  de  l'organe  d'écrasement  se  trouvent  déjà  en  ap- 
pui  sur  la  bouteille  à  compacter.  Cette  dernière  est 
donc  maintenue  en  position  dans  le  réceptacle  bien 
que  la  butée  17  ait  partiellement  dégagé  l'orifice  de 
sortie  9b. 

Sur  la  figure  6,  la  pièce  19  est  arrivée  en  fin  de 
course  et  le  levier  22  a  atteint  sa  position  d'escamo- 
tage  complet  de  la  butée  17. 

La  butée  17  se  bloque  alors  dans  sa  position  es- 
camotée,  par  exemple  en  s'appuyant  sur  le  bord  26 
de  l'orifice  de  sortie  du  réceptacle. 

Le  retour  en  position  de  l'organe  d'écrasement  10 
à  l'extérieur  du  réceptacle  9  s'effectue  en  sens  inver- 
se,  la  pièce  19  pivotant  jusqu'à  ce  que  l'ergot  20  ren- 
contre  le  second  ergot  25  du  levier  22. 

A  ce  moment,  l'organe  d'écrasement  10  est  suf- 
fisamment  relevé  pour  libérer  la  bouteille  écrasée  qui 
s'échappe  du  réceptacle  en  glissant  vers  son  orifice 
de  sortie. 

L'action  de  l'ergot  20  sur  l'ergot  25  provoque  le  re- 
tour  en  position  de  la  butée  17  qui  se  trouve  ainsi  à 
même  d'arrêter  une  bouteille  suivante  en  vue  de  son 
écrasement. 

Les  figures  7  et  8  représentent  la  butée  1  7  et  le 
levier  22  vus  de  dessus  par  rapport  à  la  figure  4. 

On  voit  sur  ces  figures  que  la  butée  17  est  mon- 
tée  autour  d'un  axe  vertical  27  sur  le  levier  22  et  qu'un 
ressort  28  exerce  une  traction  sur  l'extrémité  de  la  bu- 
tée  1  7  située  du  côté  du  levier  22  dans  le  sens  du 
maintien  de  la  butée  17  dans  l'alignement  du  levier 
22. 

A  cet  effet,  le  ressort  28  est  assujetti  à  son  autre 
extrémité  à  une  tige  29  solidaire  du  levier  22. 

La  longueur  de  la  tige  29  est  déterminée,  en  fonc- 
tion  de  la  raideur  du  ressort  28,  de  sorte  que  ce  der- 
nier  exerce  sur  la  butée  1  7  une  force  de  rappel  qui  est 
telle  qu'une  bouteille  en  matière  plastique  est  arrêtée 
dans  le  réceptacle  9  pour  y  être  écrasée  (figure  7) 
alors  qu'une  bouteille  en  verre,  de  poids  plus  élevé, 
traverse  l'orifice  de  sortie  du  réceptacle  en  poussant 
la  butée  17  (figure  8). 

La  longueur  de  la  tige  29  peut  être  avantageuse- 
ment  ajustée  en  utilisant  une  tige  filetée  sur  laquelle 
on  visse  un  écrou  auquel  est  assujetti  le  ressort  28. 

Du  côté  de  l'orifice  d'entrée  9a  du  réceptacle  est 
prévu  un  dispositif  de  sécurité  qui  permet  d'empêcher 
la  manoeuvre  de  l'organe  de  l'écrasement  par  exem- 
ple  dans  le  cas  où  un  utilisateur  introduit  son  bras 
dans  l'orifice  d'entrée. 

A  cet  effet,  le  dispositif  comporte  un  obturateur 
30  de  son  orifice  d'entrée  qui  est  solidaire  en  rotation 
de  l'organe  d'écrasement  par  l'intermédiaire  d'un  mé- 
canisme  d'entraînement  représenté  sur  les  figures  9 
à  11. 

L'obturateur  30  est  monté  pivotant  autour  de  l'axe 
23.  Cet  agencement  a  été  choisi  pour  des  raisons  de 
commodité  mais  il  est  clair  que  l'on  pourrait  utiliser  un 
autre  axe  de  rotation  pour  l'obturateur  30  que  celui 

qui  sert  au  basculement  du  levier  22. 
Sur  la  figure  9,  on  a  schématisé  en  traits  mixtes 

le  réceptacle  9,  l'organe  d'écrasement  10  et  l'obtura- 
teur  30. 

5  Le  dispositif  d'entraînement  proprement  dit  est 
constitué  par  une  crémaillère  31  et  une  pièce  32  mu- 
nie  d'un  ergot  33. 

La  crémaillère  31  est  soudée  à  l'une  des  bran- 
ches  de  la  potence  1  3  autour  de  l'axe  de  rotation  1  1  . 

10  La  pièce  32  est  soudée  à  un  tube  métallique  34  en- 
gagé  autour  de  l'axe  23  et  solidaire  de  l'obturateur  30 
à  son  autre  extrémité.  En  d'autres  termes,  la  pièce  32 
est  solidaire  en  rotation  de  l'obturateur  30. 

Les  pièces  31  et  32  comportent  chacune  un  pivot 
15  35  et  respectivement  36  reliés  par  une  bielle  37. 

Ainsi,  les  mouvements  de  l'organe  d'écrasement 
10  qui  se  traduisent  par  un  pivotement  de  la  crémail- 
lère  31  conduisent  au  pivotement  de  la  pièce  32,  la- 
quelle  entraîne  l'obturateur  30  dans  un  mouvement 

20  de  rotation. 
Alors  que  la  bielle  37  est  maintenue  autour  du  pi- 

vot  35  sur  la  crémaillère  31,  elle  est  simplement  cro- 
chetée  sur  le  pivot  36  de  la  pièce  32.  A  cet  effet,  elle 
comporte  une  encoche  38  dans  laquelle  vient  s'enga- 

25  ger  le  pivot  36,  un  ressort  39  étant  tendu  entre  l'axe 
11  et  l'extrémité  supérieure  de  la  bielle  37  pour  pla- 
quer  le  fond  de  l'encoche  38  contre  le  pivot  36. 

La  crémaillère  31  et  la  pièce  32  se  déplacent  par 
conséquent  à  la  manière  d'un  parallélogramme  défor- 

30  mable  autour  de  deux  points  fixes  que  constituent  les 
axes  11  et  23. 

Dans  le  cas  où  un  utilisateur  introduit  un  bras 
dans  l'orifice  d'entrée  du  réceptacle  9,  le  déplace- 
ment  angulaire  de  l'obturateur  30  est  gêné  par  le  bras 

35  de  l'utilisateur,  ce  qui  conduit  à  l'immobilisation  de  la 
pièce  32. 

Si  le  mouvement  de  l'organe  d'écrasement  en  di- 
rection  du  réceptacle  n'est  pas  interrompu,  la  crémail- 
lère  31  continue  de  pivoter  autour  de  l'axe  11  .  La  biel- 

40  le  37  descend  alors  par  rapport  au  pivot  36  qui  se  dé- 
gage  de  l'encoche  38. 

Dans  ce  cas,  les  dents  de  la  crémaillère  viennent 
à  la  rencontre  de  l'ergot  33  qui  s'engage  dans  l'une 
d'elles  et  interdit  ainsi  tout  déplacement  angulaire 

45  supplémentaire  de  la  crémaillère  31  en  direction  du 
réceptacle. 

De  cette  manière,  l'écrasement  d'une  bouteille 
ne  peut  en  aucun  cas  s'effectuer  si  un  objet  quelcon- 
que  traverse  l'orifice  d'entrée  du  réceptacle. 

50  Le  mécanisme  à  crémaillère  31  et  ergot  33  du  dis- 
positif  de  sécurité  peut  être  remplacé  par  d'autres 
mécanismes  réalisant  une  cinématique  équivalente, 
par  exemple  un  mécanisme  comportant  une  came,  en 
lieu  et  place  de  la  crémaillère,  et  une  butée  en  forme 

55  de  secteur  angulaire  en  lieu  et  place  de  l'ergot.  Une 
telle  butée  empêche  la  descente  de  la  came  tant  que 
l'obturateur  30  n'a  pas  fermé  complètement  l'orifice 
d'introduction  des  bouteilles. 
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Selon  une  variante  non  représentée,  le  dispositif 
de  sécurité  pourrait  agir  de  manière  à  assurer  d'abord 
la  fermeture  complète  de  l'obturateur  30  et  ensuite  le 
déplacement  de  l'organe  10,  à  la  seule  condition  que 
l'obturateur  30  se  trouve  en  position  fermée. 

Revendications 

1  -  Dispositif  de  compactage  de  récipients  en  ma- 
tière  plastique,  notamment  de  bouteilles,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte  en  combinaison  un  récepta- 
cle  (9)  de  forme  sensiblement  cylindrique  muni  d'un 
orifice  d'entrée  (9a)  à  l'une  de  ses  extrémités  et  d'un 
orifice  de  sortie  (9b)  à  son  autre  extrémité,  et  un  or- 
gane  d'écrasement  (10)  présentant  une  partie  infé- 
rieure  (12)  de  forme  convexe  dirigée  vers  le  bas,  apte 
à  être  déplacé  entre  une  première  position  dans  la- 
quelle  il  se  trouve  en  dehors  du  réceptacle  (9)  et  une 
seconde  position  dans  laquelle  sa  partie  inférieure 
(12)  se  trouve  au  voisinage  de  la  partie  inférieure  du 
réceptacle  (9),  après  avoir  écrasé  un  récipient. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte  une  pédale  de  commande 
(6). 

3  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  le  récepta- 
cle  (9)  est  incliné,  l'orifice  de  sortie  (9b)  étant  placé  à 
une  hauteur  inférieure  à  celle  de  l'orifice  d'entrée 
(9a). 

4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  l'orifice  de 
sortie  (9b)  comporte  une  butée  (17)  qui  permet  d'arrê- 
ter  les  bouteilles  à  l'intérieur  du  réceptacle  (9)  en  vue 
de  leur  écrasement. 

5  -  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
par  le  fait  qu'un  mécanisme  adapté  permet  de  ma- 
noeuvrer  cette  butée  (17)  de  manière  à  ce  qu'elle  se 
trouve  en  position  fermée  au  début  du  cycle  d'écra- 
sement,  puis  en  position  ouverte  après  l'écrasement 
pour  permettre  l'échappement  d'une  bouteille  qui 
vient  d'être  écrasée,  puis  à  nouveau  en  position  fer- 
mée  à  la  fin  du  cycle  d'écrasement. 

6  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  5,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe 
d'écrasement  (1  0)  est  monté  pivotant  autour  d'un  axe 
(11)  sensiblement  parallèle  à  l'axe  du  réceptacle  (9). 

7  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  6,  caractérisé  par  le  fait  que  la  partie  in- 
férieure  (12)  de  forme  concave  de  l'organe  d'écrase- 
ment  (1  0)  vient  en  appui  sur  la  partie  inférieure  du  ré- 
ceptacle  (9)  de  manière  à  pincer  la  zone  de  la  bouteil- 
le  repliée  le  long  de  deux  de  ses  génératrices  diamé- 
tralement  opposées. 

8  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que  l'organe 
d'écrasement  (10)  comporte  sur  sa  partie  inférieure 
(12)  des  moyens  de  perforation  (12e)  qui  facilitent 

l'écrasement  d'une  bouteille  hermétiquement  fermée 
en  la  perçant  préalablement. 

9  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte, 

5  à  l'orifice  de  sortie  (9b)  du  réceptacle  (9),  une  pièce 
escamotable  articulée  (17,22)  retenue  en  position 
d'obturation  par  un  moyen  de  rappel  qui  est  taré  de 
manière  à  ce  que  ladite  pièce  (17,22)  puisse  libérer  le 
passage  dans  le  cas  où  une  bouteille  trop  lourde  est 

10  introduite  dans  le  réceptacle  (9). 
10  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  9,  caractérisé  par  le  fait  qu'un  dispositif 
de  sécurité  comportant  notamment  un  obturateur  (30) 
à  l'orifice  d'entrée  (9a)  du  réceptacle  (9)  permet 

15  d'empêcher  la  manoeuvre  de  l'organe  d'écrasement 
(10)  si  un  obstacle  gêne  la  fermeture  de  l'obturateur 
au  cours  de  l'opération  d'écrasement. 
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